
AGENDA 21 local 
 

Présentation de la consultation publique  
Sur le territoire du jeudi 16 février 2006 

 

Pistes de réflexion pour la rencontre du jeudi 16 mars 2006 
À l’Hôtel de Ville, salle du Conseil, 19 h 

 
Les quartiers et les habitations 

 
- Est-ce que les habitations et les quartiers pourraient être plus attirants qu’ils ne le sont 

présentement en utilisant la réglementation de la ville? 

Exemple: favoriser ou inciter de nouveaux types de constructions dans certains quartiers; 

Exemple : proposer l’intégration de nouveaux types de constructions dans le plan 

d’urbanisme spécial du centre-ville. 

- Croyez-vous qu’il devrait y avoir plus d’espaces boisés dans les agglomérations? 

- Devrait-on se concentrer sur les espaces déjà occupés avant d’en prévoir de nouveaux?  

- Comment répartir les coûts? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’adopter un mode de répartition des coûts utilisateur-payeur? 

- Quel est le juste équilibre entre le niveau de tranquillité et le dynamisme socioéconomique de la 

municipalité? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’implanter un système de consultations publiques pour des 

sujets sensibles? 

 

Les rivières 

- Devrait-on accorder une importance majeure aux rivières présentes sur le territoire, en développant 

des infrastructures à cet effet, pouvant accueillir le tourisme par exemple? 

- Le tourisme d’aventure est-il envisageable? 

- Les rivières présentes sur le territoire sont-elles gérées en tenant compte des générations futures? 

- Que pensez-vous de la possibilité de gestion par Bassin versant? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’utiliser des structures légères et naturelles pour la construction 

d’infrastructures sur les rivières? 

- Est-il prioritaire que les gens de toutes les classes et tous les âges, ainsi que les touristes, puissent 

avoir accès à la rivière? 

- Que pensez-vous de la possibilité de réserver des terrains à cet effet? 

- Les rivières présentes sur le territoire sont-elles gérées en tenant compte des générations futures? 

(Voir au verso) 



La protection du sol et de l’eau 
 
- Est-ce que les ressources eau et sol sont gérées de façon équitable et efficace avec un souci de 

pérennité ? 

- Devrait-on revoir la méthode de répartition des coûts de la ressource «eau»? 

- Devrait-on adopter une méthode de facturation proportionnelle à la consommation d’eau? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’ajout au plan d’urbanisme de règles pour inclure une protection 

plus rigoureuse de des sols et de l’eau? 

- L’emplacement des activités industrielles et commerciales devrait-il tenir compte du potentiel 

agricole des sols? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’un processus de consultations publiques pour les sujets 

sensibles à cet égard? 

 
Le paysage 
 
- Est-il important pour la population que les parcs industriels présents sur le territoire s’harmonisent 

avec le paysage environnant? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’établir des zones tampons entre les quartiers industriels et 

résidentiels? 

- Que pensez-vous de la possibilité de préciser les règlements relatifs aux constructions quant à 

«l’aspect paysage»? 

- Devrait-on favoriser certains types de constructions ou encourager la diversité et l’innovation lors 

de l’émission de permis et de certificats d’autorisation? 

- Que pensez-vous de la possibilité d’ouvrir la réglementation pour les nouveaux modèles de 

constructions ayant déjà prouvés leur efficacité? 

- Que voulez-vous que l’affichage directionnel reflète? 

- Croyez-vous qu’il devrait y avoir plus de parcs urbains? 

- Est-ce que la conservation et la mise en valeur du patrimoine félicinois sont assez favorisées par le 

plan d’urbanisme? 

- Croyez-vous que l’on devrait accorder une place plus importante aux activités culturelles reliées au 

patrimoine? 

- Quelle vision devrait-on dégager suite aux consultations publiques quant à «l’aspect paysage» de la 

Ville de Saint-Félicien? 

 

Note : Ces questions servent à titre de réflexions possibles. Vous pouvez en émettre 

d’autres opinions, présenter des projets qui ont jailli à la suite de la présentation ou 

provenant d’autres sources d’informations 


